
   

RAM   Marque Qualité Tourisme pour les OTSI 
REV07 
Février 2008  
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
L’Office de tourisme de la ville de xxxxxxxxxxxxxxxxxx (ci-après dénommé «OT»), sis 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, xxxxxxxxxxxxxxxxxx et représenté par Mr xxxxxxxxxxxxxxxxxx, 
Fonction : xxxxxxxxxxxxxxx sollicite l’attribution de la marque, déclare connaître et s’engage à 
respecter le présent règlement d’attribution. 
 

CONTRAT et REGLEMENT D’ATTRIBUTION 
«MARQUE QUALITE TOURISME » POUR LES 

Offices de tourisme 
 

1. APPROBATION – REVISION : 
Le présent règlement (annexes comprises) a été approuvé par la commission qualité nationale de la 
FNOTSI. Il ne peut être révisé que par cette commission.  
Les documents applicables et les révisions de ces documents sont définis dans le site Internet dédié 
via la rubrique qualité du réseau intranet http:/www.fnotsi.net/ ci-après dénommé site intranet. Ils 
peuvent faire l’objet de mises à jour et de nouvelles révisions durant la durée du présent contrat. La 
veille et le suivi documentaire sont assurés via le site Intranet. 
Chaque modification du présent règlement est validée par la Direction du Tourisme. 
La FNOTSI a délégation de la Direction du Tourisme pour l’attribution de la marque « QUALITE 
TOURISME » aux OT volontaires. 

2. OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION : 
Tout OT, tel que défini par la réglementation en vigueur, peut participer à cette démarche. La présente 
application est gérée par l’assistance administrative et technique  désignée sous AAT, sous maîtrise 
d’ouvrage de la FNOTSI. 
Le présent règlement ainsi que ses annexes précisent les conditions d’application des règles générales 
pour  obtenir l’attribution de la marque « QUALITE TOURISME » pour les prestations attachées aux 
objectifs suivants : 
 

OBJECTIFS CLIENTS  
(visiteurs - touriste, population locale) 

OBJECTIFS PARTENAIRES 
 

Approche (promotion acheminement, 
environnement, accès…)  
Aménagement des locaux 
Présentation du personnel 
Accueil force de vente Information  
Organisation interne  
Évaluation et amélioration satisfaction clients 
•  

Les collectivités 
Socio - pro 
Institutionnels 
Organisation interne  
Évaluation et amélioration satisfaction 
partenaires 

(Optionnel  et si missions assurées) 
Promotion 
Commercialisation   
Animation (événements, congrès, visites 
guidées) 
Boutique 
 

 
 
Engagements à rédiger ultérieurement 

Le recueil des exigences qui spécifie les critères à respecter par l’OT est intitulé « les objectifs qualité 
nationaux OT-SI » accessible en ligne sur le site intranet. 
 
NB :les OT certifiŽs NF X 50 - 730 bŽnŽficieront de la marque QualitŽ Tourisme pendant la 
durŽe de leur certification  sur prŽs entation de leur  attestation dŽlivrŽe par AFAQ - AFNOR et 
au plus tard jusquÕˆ la modification de la classification des OT.  
Il est demandŽ ˆ ces OT de se mettre progressivement en conformitŽ avec les objectifs 
partenaires des objectifs nationaux qualitŽ tou risme des OT -SI  .Il leur est proposŽ dÕutiliser 
le site intranet dŽdiŽ .  
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3. PROCEDURE D’ATTRIBUTION «QUALITE TOURISME©» : 
cf Annexes 1 et 2 
 
Avant de déposer un dossier de demande d’attribution de la marque, l’OT s’assure qu’il remplit les 
conditions définies dans le recueil d’exigences concernant son service, ses moyens et son organisation. 
Il s’engage : 
- à respecter ces mêmes conditions, pendant toute la durée d’utilisation de l’attestation, soit une 
période de 3 ans et, 
- a maintenir son niveau de conformité aux évolutions du  recueil d’exigences. 
-à signer le contrat de sous licence précisant les modalités d’utilisation de la Marque Qualité Tourisme. 
 
Le déroulement général de la procédure est présenté dans le schéma suivant : 
 

 Action 
OT-SI - Inscription, auto évaluation et plan d’action 

 
Accès au site intranet partie accès OT - je veux m’inscrire. 

 Le représentant légal de l’ OT complète le dossier de candidature, définit le 
responsable qualité et envoie par courrier les documents demandés signés. 

IN
S
C
R
IP

T
IO

N
 

 

 L’assistance administrative et technique déléguée réceptionne et valide les 
dossiers d’engagement, et envoie le code d’accès personnel au responsable 
qualité de l’OT. 

   

 Sur le site intranet, le responsable qualité de l’OT effectue son évaluation 
de conformité, vérifie les documents demandés et gère son plan d’action de 
mise en conformité. Il distribue les questionnaires à ses clients avec 
l’enveloppe T. 

Action 
Attribution 

- Audit et demande d’attribution 

 Demande d’audit sur site après 6 MOIS minimum de fonctionnement de la 
démarche (application des procédures ,questionnaires de satisfaction,  
enregistrements. Il effectue sa demande d’audit et complète son dossier 
disponible via le site intranet. 

 L’assistance administrative et technique déléguée effectue la revue du 
dossier de demande d’audit. Il sélectionne l’auditeur selon les procédures 
définies et lui transmet les documents qualité. L’auditeur confirme les dates 
et le programme des audits à l’OT. 

C
O

N
T
R
O

LE
 

  Réalisation de l’audit sur site par l’auditeur agréé selon la procédure 
d’audit. 

   

 L’assistance administrative et technique déléguée effectue la compilation du 
rapport d’audit et de la revue du dossier pour attribution de la Marque par 
la FNOTSI 

 En cas de litige Le comité d’attribution est convoqué . 

 Dans le cas où les réponses sont conformes (85 % de critères conforme à 
100%, et aucune non-conformité majeure), l’OT-SI est admis et la FNOTSI 
valide l’attestation. L’OT devient alors un utilisateur de la marque « Qualité 
Tourisme ».  

A
T
T
R
IB

U
T
IO

N
 

  Réception de l’attestation de conformité par l’OT et fin de l’année 1. 

   

S
U

IV
I 

  

 Les OT ont la possibilité de faire part de leurs remarques de modifications 
des « objectifs nationaux de qualité des OT-SI ». Ces remarques seront 
compilées par la FNOTSI et la synthèse sera  présentée à la commission 
Qualité nationale pour analyse et modifications éventuelles des objectifs 
lors de la révision annuelle des objectifs. 

 

1.1  

 

1.2  

 

1.3  

 

2.1  

 

2.2  

 

2.3  

 

2.4  

 

3.1  

 

3.2  

 

3.3  

 

3.4  

 

4.1  
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 Mise en place de la procédure d’auto surveillance de l’OT. Il réalise tous les 
ans son auto-évaluation sur le site intranet et intègre les mises à jour et les 
modifications des documents applicables. 
Mise en place et réunion du Groupe de Travail Local Qualité et transmission 
des compte-rendus à l’Assistance Administrative et Technique Déléguée . 

 L’assistance administrative et technique déléguée réceptionne les synthèses 
des questionnaires de satisfaction accueil physique et des questionnaires à 
distance sous enveloppe T. 

 

 
 

Retour à l’étape 2.1. Tous les trois ans (soit début année 4) confirmation de 
l’audit de suivi sur site. 

 

 

 

 

Il est rappelŽ Žgalement que les annexes ou antennes ouvertes + de 6 mois dans 
lÕannŽe doivent •tre dans le pŽrim•tre dÕattribution de la Marque et auditŽes lors 
de lÕaudit sur site.(dans le cas dÕannexes multiples et hors de la commune il est 
prŽvu dÕaugmenter le nombre de jours dÕaudit)  

 

 

 

 

 

4.2  

 

4.  3 

 

4.4  
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DECISION SUITE A UNE DEMANDE D’ATTRIBUTION DE LA MARQUE 
«QUALITE TOURISME» 

 
Sur la base des résultats du dossier de demande d’attribution fourni par l’OT, de la revue 
documentaire , des résultats présentés dans le rapport d’audit sur site et de la recommandation 
formulée par l’auditeur, la FNOTSI prend l’une des décisions suivantes : 
- Admission avec accord sur la qualification de l’OT et du droit d’usage de la marque  «QUALITE 
TOURISME», avec  ou sans observation, 
- Non admission avec refus du droit d’usage de la marque «QUALITE TOURISME», en motivant ce 
refus. 

4. DISPOSITIF «QUALITE TOURISME» DANS  L’OT 
 
Dans le cadre de l’attribution de la marque «QUALITE TOURISME», l’OT met en place des outils de 
communication et de promotion de la marque . 
 
Au minimum : 
- Un document de présentation de la démarche précisant les engagements, l’existence et la mise à 
disposition du questionnaire de satisfaction visiteurs, et les questionnaires . 
- Un affichage de la marque et des performances contrôlées (avec les mentions obligatoires : relations 
partenaires, organisation interne, accueil et information, mesure et amélioration satisfaction client et 
optionnelles si applicables)  

5. PROCEDURE DE VEILLE 
 
Tous les 3 ans l’OT admis au droit d’usage de la marque fait l’objet d’un audit de suivi sur site. Dans 
l’intervalle l’OT satisfait aux contrôles. (tests type « clients mystères » et mise à jour 
documentaire,auto-évaluation annuelle sur le site dédié, synthèse des questionnaires de satisfaction, 
etc. ) 
Indépendamment de cette veille, la FNOTSI se réserve le droit d’effectuer toutes visites qu’elle estime 
nécessaires suite à des réclamations, contestations, litiges, et dont la FNOTSI aurait eut connaissance 
et relatifs à l’usage de la marque «QUALITE TOURISME». Lors de cette visite, dans le cas ou une 
défaillance majeure est constatée les frais sont à la charge de l’OT visité sur la base du régime 
financier chapitre audit complémentaire. 

6. DECISION SUITE A AUDIT PHYSIQUE 
 
Sur la base des résultats de la Revue documentaire et de l’audit physique, la FNOTSI prend une 
décision de reconduction ou non de l’admission de l’OT. En cas de sanction, la décision est exécutoire à 
dater de sa notification. 

7. PROCEDURE A SUIVRE EN CAS DE MODIFICATION DE L’OT 
 
Toute modification aux conditions d’obtention de l’attestation doit être signalée par écrit par l’ OT en 
effectuant une nouvelle évaluation et une nouvelle demande d’attribution à partir du site intranet. 
 
- Toute modification juridique de sa structure. En cas de fusion, liquidation ou absorption, tous les 
droits d’usage de la marque dont il pourrait bénéficier cessent de plein droit, 
- Toute cessation définitive de l’activité ou tout abandon d’un droit d’usage doit être déclarée en 
précisant la durée nécessaire à la suppression de la référence à la marque. A l’expiration de ce délai, la 
suspension ou le retrait du droit d’usage de la marque est prononcé par le Comité d’attribution de la 
FNOTSI. 
- Tout transfert (total ou partiel) d’un établissement ou tout ajout d’un établissement, 

- Toute modification relative à son organisation, notamment toute modification concernant ses 
installations, ses moyens, susceptibles d’avoir une incidence sur la conformité du service aux 
exigences du présent règlement et de ses annexes. 

 
 
 
 
 
9.QUESTIONNAIRES DE SATISFACTION 
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8. Des objectifs quantitatifs sont imposés aux OT en terme de 
questionnaires renseignés. 

 

 

 
 

9. DISPOSITIONS FINANCIERES 
 Les dispositions financières définissent le montant des frais afférents à la mise en oeuvre de la 
marque  (hors frais d’audit)et décrivent les modalités pratiques de recouvrement de ces frais sur les 
trois années d’engagement. Ces prestations sont facturées à réception du dossier de candidature et 
selon l’échéancier présenté ci dessous aux dates d’anniversaire du contrat : 

Pour les 1 et 2 étoiles Pour les 3 et 4 étoiles 
180,00 €/an 320,00 €/an 

 
Ces montants peuvent être révisés annuellement, applicables en France. Le versement reste acquis 
même au cas où l’admission n’est pas accordée et même au cas où la demande est 
abandonnée par le demandeur en cours d’instruction. Ce contrat est  renouvelable par tacite 
reconduction pour la même période sauf préavis du client communiqué par courrier 60 jours 
avant la date anniversaire. 
 
Ce prix comprend pour la durée du contrat : 
- L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE, L’instruction des dossiers comprend tout le travail administratif de 
réception des dossiers de demande d’inscription et des dossiers de demande d’attribution, leur analyse 
et leur traitement, les relations avec les demandeurs, les inspecteurs/auditeurs, l’évaluation des 
rapports. 
- LE CONTROLE ET TRAITEMENT DE L’INFORMATION, Le montant comprend la préparation et la 
réception des évaluations, des rapports d’audit et des questionnaires de satisfaction, et la production 
des résultats. La convocation du comité d’attribution et la préparation de la réunion. 
- LA LICENCE d’utilisation du logiciel lesexigences.com accessible en mode ASP avec les mises à jour 
gratuites. Avec fourniture des droits d’accès strictement personnels et non cessibles. 
- LA DOCUMENTATION «QUALITE TOURISME» (recueil des exigences, règlement d’attribution (RAM), 
procédure d’utilisation du logo (PUL) et les modèles associés) accessible en libre service avec les mises 
à jour, 
- L’ENREGISTREMENT DE 100 RETOURS D’ENVELOPPE T par an  
- L’ASSISTANCE téléphonique pendant la durée du contrat. 
 
Ce prix ne comprend pas : 

- LA PREPARATION ET LA REALISATION DES AUDITS et de la revue documentaire par la société 
indépendante . 

- Le coût de traitement des enveloppes T au delà de 100 retours par an est facturé 1 € H.T. en 
sus, 

- Les prestations entraînées par les audits complémentaires qui peuvent s’avérer nécessaires à la suite 
de non-conformité ou défaillance majeure constatée, sont à la charge de l’OT et facturées selon 
avenant)  
 
Conditions de Paiement : Paiement comptant à réception de facture 

NOMBRE de contacts annuels au comptoir (différencier clientèle 
locale et externe)tous points d’accueil confondus 

Nombre de retour minimum 
questionnaires comptoir 

Jusqu’à 5000 100 à  250 
Jusqu’à 20 000 250 à 500 
Jusqu’à 40 000 500 à 750 
40  000 et + 750 à 1000 

Année : 2005 2006 2007

Montant H.T : 320,00 ! 320,00 ! 320,00 !
Montant T.V.A : 62,72 ! 62,72 ! 62,72 !
Montant T.T.C : 382,72 ! 382,72 ! 382,72 !

AnnŽe : 2005 2006 2007
Montant H.T : 180,00 ! 180,00 ! 180,00 !

Montant T.V.A : 35,28 ! 35,28 ! 35,28 !
Montant T.T.C : 215,28 ! 215,28 ! 215,28 !
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Recouvrement des prestations : 
Les montants définis ci-dessus sont facturés par L’Assistance ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 
DÉLÉGUÉE à l’OT. 
L’OT-SI doit s’acquitter des sommes dues dans les conditions précédentes : toute défaillance de sa 
part fait en effet obstacle à l’exercice par L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE 
des responsabilités de contrôle et d’intervention qui lui incombent au titre du présent règlement. Dans 
le cas où une première mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ne 
déterminerait pas, dans un délai de 1 mois, le paiement de l’intégralité des sommes dues, 
L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE prendra vis à vis de l’OT toutes sanctions, 
exclusion et information publique, d’une part et transmettra au contentieux les factures non réglées 
par le demandeur d’autre part. 
 
Conditions générales : 
L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE garantit au Client qu’elle apportera le meilleur soin à la réalisation de 
l’ensemble des obligations qui sont mises à leur charge dans le cadre de ce Contrat. L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET 
TECHNIQUE DÉLÉGUÉE ne peut cependant pas garantir l’exactitude des informations, analyses, audits, certifications ou 
recommandations apportées. 
La responsabilité professionnelle de L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE ou de l'un de ses dirigeants, 
employés ou partenaires ne pourra être engagée qu’en cas d’erreur, de négligence ou d’omission intervenue et dûment prouvée 
dans la mise en oeuvre du présent contrat. La responsabilité de L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE ne 
pourra en tout état de cause être recherchée par le Client pour un montant supérieur aux honoraires réellement encaissés par 
L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE au titre de la réalisation de ce Contrat, et ce pour les seuls services qui 
seraient la cause prouvée du dommage. L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE, leurs dirigeants, leurs 
employés ou partenaires ne pourront être tenus pour responsables, et ce de quelque manière que ce soit, à l’égard de tout tiers par 
rapport au Contrat concernant les informations, analyses, audits, certifications ou recommandations émanant expressément ou non 
de L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE, ou du fait de toute erreur, négligence ou omission de la part de 
L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉLÉGUÉE. 

 
Validité de l’offre : 
Le présent document constitue une commande ferme et prend effet à compter de sa 
signature par l’OT. 
 
 
 
 
 
POUR LA  FNOTSI 
 
 
 
Fonction 

BON POUR ACCORD 
 
 
 
 

(Nom, qualité, signature, date et cachet) 
Le soussignŽ dŽclare formellement avoir les pouvoirs 
nŽcessaires pour engager lÕOT dŽsignŽe en tant que 
Client et avoir re•u un double des prŽsentes  

 
 
  

FIN ------------------------------------------------ 
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 Annexe 1 : Interface du processus d’attribution, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission qualité nationale de la 
FNOTSI 

DŽfinit les exigences  

FNOTSI 
 

Attribue la marque  
AgrŽe les auditeu rs  

 
 

 

FNOTSI 
Assistance administrative et 

technique déléguée : 
Administre la dŽmarche 

en collaboration avec les 
UD et FR si animation 

qualitŽ  

OT-SI 
Met en Ïuvre la dŽmarche  
en collaboration avec les UD et 

FR si animation qualité 

Auditeur agréé FNOTSI : 
VŽrification sur site  

Rôle : 
- Assure et définit les 
axes de la promotion du 
Plan Qualité France 
- Propose des opérations 
de promotion, 
- Valide les procédures 
d’attribution et l’ensemble 
des documents 
applicables pour la 
démarche 
 

 

Rôle : 
- Fournit les dossiers des OT, les demandes, 
rapports, courriers, réclamations etc. 
- Organise les réunions d’attribution de la 
marque, 
- Informe de tous dysfonctionnements 
constatés auprès des opérateurs de la marque 

 
 

Rôle : 
- Enregistre et suit les 
abonnements triennaux, 
- Supervise les auto-
évaluations, 
- Assistances technique, (hot 
ligne, aide sur l’évaluation) 
- Assure l’assistance et le 
suivi de la OT. 

 

Rôle : 
- Auditeur indépendant chargé d’effectuer les 
contrôles sur site définis dans la liste des 
auditeurs agréés par le comité d’attribution. 
- Effectue les contrôles et les visites sur site, 
- Indépendant : ne pas être intervenu durant 
les 5 années précédent l’audit sur le site audité, 
-  Qualifié : avoir subi avec succès l’agrément 
du comité d’attribution, 
- Ne pas fournir de conseil : Son travail de 
vérification sur site ne se substitue pas à 
l’action d’accompagnement des UD – FR. 

R™le :  
-  Conseille dans lÕorganisation de 
la dŽmarche et dans lÕŽlaboration 
du recueil des exigences,  
-  DŽfinit le fonctionnement de 
lÕattribution de la marque et du 
r•glement dÕattribution.  
 

 

R™le :  
-  Compl•te le dossier de 
candidature et dÕŽvaluation 
de la conformitŽ tous les ans  
-  Met ˆ jour son dossier 
dÕŽvaluation en f onction des 
modifications pouvant 
affecter la qualitŽ de son 
service,  
-  Informe de tous probl•mes 
et dysfonctionnements 
rencontrŽs.  

Rôle : 
- Autocontrôle son activité au quotidien, 
- Déploie tous les éléments de maîtrise, 
nécessaires pour garantir la qualité de ses 
services, 
- Gère son plan d’action qualité (actions 
correctives et actions d’amélioration) via le 
site internet. 

 

Rôle : 
- Fournit la liste des OT de la marque 
faisant l’objet d’un contrôle. 
 
Le cas échéant : 
- La liste des corrections à vérifier chez 
les OT de la marque. 

 

R™le :  
-  Habilite les OT,  
-  SÕassure des respects des engagements des 
OT vis ˆ vis du recueil des exigences et du  
r•glement dÕattribution de la marque,  
-  Prend les dŽcisions relatives aux rŽsultats des 
contr™les.  
Le cas ŽchŽant  : 
- Refuse l’habilitation d’un OT, 
- Prononce des demandes de mise à niveau ou 
d’action corrective, 
- Sanctionne un OT non respectueux et peut   
lui retirer la marque. 
 
 

 
 

Rôle : 
- Complète le rapport d’audit 
pour chacun des OT audités et 
identifie les opérateurs ne 
répondant pas au recueil des 
exigences. 

 

Groupe de Travail Local 
Qualité 

Garant local qualitŽ  

Rôle : 
- Réunion Semestrielle, 
- Traitement local des incidents, 
réclamations clients, des prestataires, etc. 
- Revue des performances de l’OT-SI 
(enquête client, plainte, incidents, etc.) 
- Bilan et décision des actions correctives, 
- Communication local. 

 

Qualité Tourisme de la Direction 
du Tourisme 

A lÕinit iative de la 
marque  

Rôle : 
- Définit la politique et les orientations de la 
démarche, 
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Annexe 2 : Principales définitions, compositions et 
missions des comités, 

10. Groupe de Travail Local Qualité : 
L’OT-SI s’engage à mettre en place un Groupe de Travail Local Qualité. Ce groupe est réuni au 
minimum deux fois par an par l’OT-SI pour évaluer le fonctionnement global du dispositif (analyse des 
synthèses des questionnaires de satisfaction, actions correctives, et suivis, etc.). 
 
Composition : 
Le Groupe de Travail Local Qualité réunit les principaux représentants des intérêts des acteurs 
impliqués dans le dispositif. Il est  mis en place par l’OT-SI et est constitué au minimum de : 

- de la direction de l’OT-SI, 
- d’un membre du Conseil d’administration ou du Comité de Direction ou de l’organe délibérant de 

l’OTSI 
- du référent qualité de l’OT-SI, 
- des représentants des partenaires (4 au minimum, répartis entre élus de la collectivité de tutelle 
et socioprofessionnel), 
- un représentant des consommateurs (d’une association locale ou citoyen ordinaire).facultatif 

Les personnes invitées pour prendre part au Groupe de Travail Local Qualité sont volontaires et 
impliquées dans les actions collectives menées pour une durée de 3 ans renouvelable. 

11. Le comité d’attribution : 
Il est convoqué par l’assistance administrative et technique déléguée. Il se réunira au minimum 1 fois 
par an. Il a en charge d’effectuer : 
- l’agrément des auditeurs tel que défini dans la procédure d’audit 
 -arbitrer les cas litigieux,  
Le Comité d’attribution a un rôle délibératif et dispose d’un pouvoir de décision. Cette organisation 
donne au processus de décision un caractère impartial et transparent. Elle permet de prévenir toute 
forme d’accusation de favoritisme ou d’injustice. Le comité a également un rôle de suivi de l’ensemble 
du dispositif «QUALITE TOURISME». 
 
Dès lors que des dossiers présentent des cas particuliers et requièrent une instruction plus approfondie 
ou, s’il s’avère qu’un OT  ne respecte plus ses engagements, ces dossiers sont présentés au Comité 
d’attribution réunie pour l’occasion, et soumis au vote. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. En cas de rejet des dossiers, les 
motifs doivent être clairement exposés par écrit et transmis au candidat dans la semaine qui suit la 
décision. 
 
 
Composition : 

- FNOTSI (2 maxi) 
- L’assistance administrative et technique déléguée (2 maxi) 
- Membres de la commission qualité de la FNOTSI (présidente + 2 membres dont un OT) 
- Représentants des partenaires : 

- collectivités territoriales (2 maxi), 
- socio professionnel (3 maxi), 
- un représentant des consommateurs. 

      
Invités éventuels :UD-FR(si animation qualité….  ) 
 
La liste des représentants est fixée par la FNOTSI. 

 

12. Le représentant légal de l’OT : 
Le représentant légal de l’OT assurera le relais des informations des comités au personnel de l’OT. Il 
peut nommer son représentant mais dans ce cas une lettre formelle de mission doit être signée et 
présentée au comité d’attribution. Il lui est affecté un mot de passe confidentiel et non cessible pour 
accéder au site intranet. 
Il est le garant du respect le l’engagement de l’OT à respecter le recueil des exigences. Il tient informé 
l’assistance administrative et technique déléguée de tout changement intervenant dans son OT et 
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pouvant avoir un impact du respect de son engagement. Il est responsable de l’organisation sur sa 
propre structure et l’interlocuteur lors des audits. Il est l’ambassadeur de cette démarche et valorise la 
démarche en externe. 

 

13. Consommateur : 
Client ayant consommé une prestation sur l’OT-SI. 

14. Demande :  
Lettre par laquelle l’OT sollicite son attestation, déclare connaître et s’engage à respecter le présent 
règlement d’attribution sur le site intranet. 

15. Attestation de conformité :  
Action par laquelle le comite d’attribution de la FNOTSI démontre qu’il est raisonnablement fondé 
d’attester la conformité aux exigences spécifiées dans le recueil d’exigences. 

16. Admission :  
Décision prise par le comité d’attribution par laquelle l’OT obtient son attestation. 
 

17. Défaillance majeure :  
L’OT est en défaillance majeure : 

- s’il n’est pas ou plus en conformité avec les éléments déclarés dans son dossier de candidature,ou  
- s’il ne respecte pas ou plus le présent règlement d’attribution, et le recueil d’exigences,ou 
- suite à des réclamations, contestations, litiges, réclamations de la part des consommateurs, suite 
à une baisse du niveau de satisfaction des consommateurs, par exemple. 

Pour toute défaillance majeure l’assistance administrative et technique déléguée envoie un courrier 
recommandé de mise en demeure de correction et avertit la commission qualité nationale. Si l’OT ne 
répond pas dans un délai de 30 jours par la mise en place d’actions de correction, l’OT fait l’objet d’un 
audit complémentaire. Si la défaillance majeure est répétitive l’OT fait l’objet automatiquement d’un 
audit complémentaire. 
L’OT s’expose aux sanctions financière et peut faire l’objet de poursuite pour publicité mensongère. 
 

FIN ------------------------------------------------ 
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CAS DES UD ET/OU DES FR QUI S’ENGAGENT A ASSURER LE SUIVI ET LE 

CONTROLE CONTINU DES OT DETENTEURS DE LA MARQUE QUALITE TOURISME 
 
 
 

Ces UD ou FR  devront présenter leur méthodologie de contrôle et de suivi à la Commission 
Qualité qui leur déléguera le suivi des structures entre les contrôles externes : 
 
Ce suivi supposera obligatoirement : 
 
-L’inscription sur le site national de la Marque de chaque structure;cette inscription sera 
faite pour la demande d’attribution et le coût sera pour les trois ans celui de la première 
année ( soit 320 ou 180  euros HT facturation à l’UD/FR pour des inscriptions groupées )  
 
- la transmission sur ce site des autoévaluations annuelles 
 
-la mise en place et l’enregistrement des enveloppes T pour les questionnaires de 
satisfaction courrier (prestations qui pourront être réalisées par l’AAT et facturées à l’unité 
soit 1 euro HT/retour ) 
 
-la transmission des synthèses des indicateurs qualité,des analyses et des plan d’action mis 
en place ainsi que les comptes-rendus des groupes de travail locaux (voir document suivi 
annuel sur site ). 
 
 
 
 

 OT inscrit 
 
individuellement 

OT inscrit dans le 
cadre  
d’une démarche  
collective 
inscriptions groupées 
(10minimum) 

OT inscrit dans le cadre  
d’une démarche  collective (avec mise en 
place par l’UD /FR du suivi et du contrôle 
continu) 
(10minimum) 

1 ou 2 
étoiles 

180 HT/an -20% 180 HT pour 3 ans 

3 ou 4 
étoiles 

32O HT/an -20% 320 HT pour 3 ans 

Enveloppes 
T  

inclus inclus Non inclus mais obligatoire (facturation 
possible à l’unité) 

    


